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Ce qui change avec看es ordomances

La procさdure de仇eenci占men亡est soum后e a un r色gine par伽ou施r que /tmphyeur

do応手espec脇r s〃 enr庵age de爪eencfer /1,n de ses sa伯ri色s・ Eh effet’/es紡apes

dre印ec把r d∂nS伯procさdure sonき/es suivan露s ; une COnVOCafron a /七n加erfen

prea佃bIe, /七ntrerfen /u子m台me eきen伽伯m掘ca加n du爪eenciemenさ| Les r台gIes

qui rさg后sent ce耽e phase伽ale du爪eenciemenきOnきae modi種es par /es ordon-

nances "Macron" hO 2017-1385 eき7387J du 2とsep誌mbre 2017・

La le請e de licenciement doit toujours

indiquer les mo血e precis et objecti鳥,

materielleme血V6rifial)les qui justifient

la rupture du contrat de trav血du salarie

(Art. L. 1232-6 du Code du travail).

En principe, les motife mentionn6s dans

la le馳・e de licenciement fixent les limites

du litige’autrement dit, ltmpIoyeur ne

Peut invoquer p ost6rieurement a la noti-

fication du licenciement dなutres motifs

que ceur 6nonc6s dans la le批e de licen-

Ciement.

Ctst en consid6ration des motifs

mentiorm6s dans la lettre de licenciement

que lejuge appr6ciera la hez血te de la cause

reelle et s6rieuse du licenciement.

Quelles sanctions pour

i’jmprctision des motifs?

I土utre modification importante

apport6e par les ordonnances

くくMczcIOn 〉〉 COnCeme la sanction

de l’impr6cision des motifs

mentionn6s dans la lettre de

licenciement.

Pour les licenciements notifies

avant le 18 d6cembre 2017, l’im-

pr全cision des motife ou l竜su縦-

sance de motivation s’analysait

en une al)SenCe de moti息et donc

rendait le licenciement sans

cause reelle et serieuse.

D6somais, depuis le 18 decembre

2017, n faut distinguer selon que

le salahとa, Ou nOn, demand6 des

PreCisions sur les motife de son

licenciement dans les 15 jours

suivants la notification de celui- Ci.

Si le salari全demande滝mployeur

des pr6cisions sur les moti鳥

D6sormais,POur ies licenciements notifies a compterdu 1 8

d6cembre 20 i 7, i,empIoyeur a la possibilit6 d’apporter des

p「ec-S'OnS auX mOt靖e mentionn6s dans la iettre de licencie-

ment ap「es que ceIIe-Ci a 6t6 notifi6e au saiari6. Cette pr6ci-

sion peut etre falte,SOit紺nitiative de l,empioyeur soit訓a

demande du salari6 (Art.L. i 235-2 du Code du travail).

Si la demande de pr6cision des motife est al’initiative du

saiari6,e=e intervientdans ies i 5 jours a compter de la noti-

fication du licenciement.Cette demande doit釦re effectu6e

par courrier recommand6 avec accus6 de 「6ception ou pa「

COurrier remis contre竜c6piss6.

Lempioyeur dispose d’un d6iai de I 5 jours atompter de la

r6ception de ia demande du saIari6 pourapporte「 les prec一一

sions, S剛e souhaite, Par iettre 「ecommand6e avec a⊂CuS6

de r6ception ou par courrier remis contre hec6piss6.

LempIoyeur peut毎alement a son initiative, Pr6ciser les

motifs du =cen⊂iement,dans un d6lai de 1 5 jours a compter

de la not挿cation du licenciement.
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6nonces dans la lettre de licen-

ciement, mais que linployeur ne

rとpond pas ou que les precisions

apporfees ne sont pas suffisantes,

lbbsence de motivation rend le

licenciement sans cause ieelle et

serieuse. Le salari6 a droit a des

dommageS et inter蝕pour hcen-

ciement sans cause r全e11e et serieuse,

Si le salari6 ne demande pas a

linpIoyeur des precisions sur les

moti食言nonc6s dans la lettre de

licenciement, 1’insu縦sance de

motivation de la lettre de licen-

ciement Ifouvre droit qua une

indemnit6 qui ne peut exc6der

un mois de salaire (Article L.

1235-2 du Code du travail).
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Accord sur la

qualit6 de vie au t「avaii

La CFDT a sign6 un accord

Sur la qualite de vie au travaii

avec la Direction d’Engie

Home Services. Cet accord

met l’accent su「 la convivia一

iite entre satari6s au sein des

agences (repas de fin

d’ann6e, departs en

retraites, m6dai看les du

travail,grouPeS d’expres-

Sion). = veilie au respect re!a-

tiomei avec les saIari6s

(formation des managers

aux aspects fondamentaux

de la gestion des ressources

humaines et accompagne-

ment ala prise de fonction

manag6riaie, 1utte contre ies

6ca唯de parole) et r6intro-

duit du dialogue avec les

Saiari6s absents pIus de

5 mois (entretien apres

arr全t maIadie ou cong6

matemit6 ou pour tout

autre cong6川p「evoit

d,am6nager les bureaux des

sec「etaires avec des caches

masquant ies jambes. 1i

instaure un traitement des

inciv航6s des cIients (forma-

tion ala gestio= des con軸ts’

Prise en charge par les

managers des situations Ies

Pius con価ctue=es). = a ia

VOiont6 de permettre I’6qui-

Iibre vje professionneIle et

Vie personneiIe en imposant

que ce sujet soit aborde

SyStematiquement lors des

entretiens annueis.旧mpose

la sensib描satiもn des mana-

gers aux 「egies du respect

de la vie priv6e des saiari6s

en dehors des horaires de

traYail et pendant ies cong6s

et it p「eYOit un droit訓a

d6comexion (pas d’obi畦a-

tion de feponse au courrier;

aux appeIs,auX maiis en

dehors du temps de travaiI)・
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